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Chapitre I | Généralités 

Article premier | But et champ d’application

 

 

 

 

 

Article 2 | Principes

Les communes membres de l’ARCAM et parties au présent règlement 

perçoivent une taxe de séjour sur les nuitées des hôtes de passage ou en 

séjour sur le territoire de leurs communes respectives et une taxe sur les 

résidences secondaires auprès des propriétaires de ces dernières. Le pro

duit de ces taxes sert principalement au développement touristique du 

district de Morges.

Chapitre II | La taxe de séjour 

Article 3 | Assujettissement

La taxe de séjour est perçue auprès des personnes de passage ou en séjour 

dans les communes mentionnées dans l’annexe au présent réglement. En 



Pour un district uni, ouvert et dynamique.
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villas

Article 4 | Exonération
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Article 5 | Taux de perception

sonne et par nuitée dès et y compris le jour d’arrivée dans la commune et 

 

 

  > 

 

  > 

  > CHF 1.50 par nuitée et par personne pour une durée de 60 jours ou  

 

  >  

  séjours de 61 jours et plus par année

 

 

  > CHF 2.00 par nuitée et par personne

 

 ou appartements par année civile selon la durée de location et le nombre  

  > 

  > CHF 200.00 pour une durée de location de 71 jours et plus.
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  > 

  > CHF 400.00 pour une durée de location de 71 jours et plus

Chapitre III | La taxe sur les résidences secondaires 

Article 6 | Assujettissement

La taxe sur les résidences secondaires est perçue auprès des propriétaires 

de résidences secondaires dans les communes mentionnées dans l’annexe 

au présent règlement. Sont considérées comme résidences secondaires 

qui ne constituent pas un domicile au sens du Code civil suisse.

Article 7 | Taux de perception

 

 

 

 

 

 est accordé pour chaque semaine entière où la résidence secondaire  

 

 tenu d’apporter la preuve du paiement de la taxe de séjour de ses  

 locations.
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Chapitre IV | Administration de la taxe 

Article 8 | Perception

 

 

 

 

 jour au nom de la commune et pour le compte de l’ARCAM envers  

 lesquelles elle répond du paiement de ladite taxe. Elle ne peut utiliser  

 

   

 

2. Les communes sont compétentes en tant qu’organes de taxation et de  

 

 tion et de la perception de la taxe sur les résidences secondaires. En  

 

 

 

 sonne morale de droit privé ou de droit public.

 

 

 munes peuvent déléguer la perception des taxes dans le cadre d’un  

 contrat de prestations.

4. Le montant des taxes de séjour correspondant au décompte mensuel  

 est en principe dû pour chaque mois qui constitue une période de  
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7. Les bordereaux de la taxe de séjour et sur les résidences secondaires  

 

 

 été épuisées ou lorsqu’elles n’ont pas été utilisées dans les délais légaux.

Article 9 | Contrôle des assujettis

 

 

  l’article 31 du règlement d’exécution du 15 janvier 2003 de la Loi du  

 

 

 

 

 

2. La commune peut exiger la production de tout document en lien avec  

 

 contrôle permet de découvrir des irrégularités dans la perception de  
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Article 10 | Factures

 

 

 

 

2. Il est interdit de majorer la taxe de séjour.

 

 

 

 

Article 12 | Frais d’administration

 

 

 

 tion moyennant le montant qu’elles prélèvent selon l’article 14 alinéa 1  

 

 

 

 

 produit brut des taxes. 

 

 

 

 brut de la taxe.

Article 13 | Gestion comptable des recettes et dépenses

térieur de la comptabilité de l’ARCAM.
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Article 14 | Reversement

 

 

 

 

 

 touristiques. 

 

 

 

 

 

 perçues au courant de chaque semestre. Le montant doit avoir été  

 

 trimestre qui suit le semestre de la perception des taxes.

 

 

  

 

  

 

 

  

  tère touristique. 

 

 

 



Règlement Intercommunal  2010

12  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 générales des communes. 
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Chapitre VI | Autorités et compétences 

Article 16 | Communes 

 

  

 

  

 

 

  

 

  

 

 

  

 

  membres. 

  

 

  glement. 

2. Les communes non membres de l’ARCAM peuvent adopter le présent  

 

 

 et l’ARCAM.

Article 17 | ARCAM

L’ARCAM est responsable de la gestion de la taxe de séjour régionale et de 

la taxe sur les résidences secondaires.
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Article 18 | Commission Tourisme

 

 

 mité de l’ARCAM.

 

3.   

 

 la Commission Tourisme avec voix consultative.

 

 lature.

5. Le président de la Commission Tourisme est désigné par le Comité  

 

 lon les secteurs de l’ARCAM. La suppléance du président est assurée  

 

 risme est assurée par l’ARCAM. La Commission Tourisme procède sur  

 la base du présent règlement.

7. Pour traiter des questions liées au règlement de la taxe de séjour et de  
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  pouvant survenir entre communes concernant l’interprétation ou  

 

  Commission communale de recours en matière d’impôts et de  

  taxes communaux instituées par l’article 45 sur la Loi du 5 décembre  

.

Chapitre VII | Fonds pour l’équipement touristique du district de Morges 

Article 19 | Constitution et but 

publicité.

 

 

 

 

 combinés.



Pour un district uni, ouvert et dynamique.

  arcam | 17

Article 21 | Conditions d’intervention

 

 

3. L’ARCAM peut poser des conditions au versement des prestations du  

 

 tence d’un appui ou de garanties de la part de la commune concernée  

 

 

 commerciaux.

5. Un règlement détaille les conditions d’intervention du Fonds.

Article 22 | Restitution de montants accordés

Fonds.

Chapitre VIII | Recours et dispositions pénales 

Article 23 | Recours 

 

 

 nale de recours en matière d’impôts de la commune sur le territoire  

 

 s’exerce par écrit dans les 30 jours dès la communication de la décision  
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 cours s’exerce par écrit dans les 30 jours dès la communication de la  

 

 

 

Article 24 | Soustraction de taxes et amende 

1. Les soustractions de taxe sont réprimées par l’autorité municipale  

 compétente en matière de sentences municipales de la commune  

 

 

 servation des dispositions du présent règlement. Les dispositions de la  

 

2. Le paiement de l’amende ne dispense pas le contrevenant de celui de  

 la taxe due.

 

sont réprimées par les autorités municipales compétentes en matière de 

mément aux dispositions de ladite loi et du règlement de police.

Article 26 | Autres dispositions 

Les dispositions de la loi sur les impôts directs cantonaux concernant la 

sur les résidences secondaires. 
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Article 27 | Application du Code pénal 

Sont réservées les compétences de l’autorité judiciaire concernant les 

actes tombant sous le coup du Code pénal.

Chapitre IX | Disposition transitoire et entrée en vigueur 

Article 28 | Abrogation 

communaux sur la taxe de séjour et sur la taxe sur les résidences secon

daires qui existaient précédemment sont abrogés. 

Article 29 | Entrée en vigueur 

L’entrée en vigueur du présent règlement intervient dès le jour de la publi
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